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Justice

Une joueuse compulsive
se retourne contre le casino
Ruinée, atteinte
dans sa santé,
elle porte plainte
contre la maison
de jeu de Meyrin

Fedele Mendicino

Criblée de dettes, souffrant de gra-
ves problèmes aux yeux, F., une
joueuse compulsive, défie en jus-
tice le Casino du lac.

Selon nos informations, cette
quinquagénaire, défendue par Me
Doris Leuenberger, a porté
plainte contre l’établissement
meyrinois: «Les employés du ca-
sino ont une obligation légale
d’empêcher les personnes
comme moi, frappée d’exclusion,
d’accéder aux machines», résu-
me-t-elle dans sa dénonciation
adressée le 9 mai au Ministère pu-
blic.

D’après elle, la maison de jeu
l’a laissé sombrer dans une pro-
fonde addiction. «Nous estimons
avoir accompli notre devoir de di-
ligence, réplique le directeur de
l’établissement, Fabrizio Barozzi.
Pour le reste, nous laissons la jus-
tice faire son travail.»

Faits contestés
Dans sa plainte, F. dit avoir long-
temps joué à Meyrin au poker par
plaisir, «un passe-temps occasion-
nel». Un petit matin de 2004, un
«heureux» hasard change la
donne: l’aube pointe à peine
quand elle tente sa chance aux
machines à sous et gagne du pre-
mier coup, dit-elle, au Mistery
Jackpot: 46 000 euros tombent
dans sa poche. Pas longtemps.
Elle rejoue. «Je suis devenue
comme hypnotisée, perdant tous
mes repères.»

Obsédée par l’idée de récupé-
rer son argent, elle devient dépen-
dante. F. néglige sa vie de famille,
court assouvir son vice à chaque

rentrée d’argent. Elle ne dort
presque plus et a le nez collé aux
machines. Sa santé vacille. En
2007, elle subit une intervention
d’urgence aux yeux pour ne pas
perdre la vue. A la fin de cette
année-là, elle dit avoir demandé
son exclusion volontaire «dans un
sursaut de lucidité».

L’été suivant, elle craque et re-
tourne au casino. Deux employés
l’auraient empêchée de pénétrer.
En manque, la plaignante insiste
en soumettant un autre document
d’identité, à savoir son passeport
malais: «Mis à part le nom de fa-

mille, les autres coordonnées,
comme mon domicile, sont identi-
ques (ndlr: à l’autre document pré-
senté par le passé)», précise F. dans
sa dénonciation. On l’aurait alors,
d’après elle, laissé jouer durant
deux ans en toute connaissance
de cause. Ce qui est contesté par
l’établissement.

Dans sa plainte, elle explique
avoir eu un malaise à l’été 2010 au
casino. Estimant ne pas avoir été
prise en charge par le personnel,
elle aurait fait un scandale en hur-
lant dans la salle qu’elle était sous
le coup d’une interdiction. Elle

précise avoir alors requis une se-
conde exclusion. Elle prie au-
jourd’hui la justice d’entendre des
témoins et de visionner les images
de vidéosurveillance remontant à
ce dernier événement.

«Contourner les contrôles»
Selon nos renseignements, le ca-
sino aurait réagi après avoir réa-
lisé la confusion créée par F. avec
ses documents d’identité. En juin
2010, il signale à la Commission
fédérale des maisons de jeu que F.
a utilisé une autre identité pour
contourner les contrôles. Selon le

casino, il était impossible pour le
personnel de savoir que la cliente
exclue en 2007 correspondait à
celle interdite en 2010.

Par ailleurs, à deux reprises, F.
a demandé une levée de son inter-
diction. Requête refusée par la
maison de jeu, qui n’aurait jamais
reçu les documents demandés à F.
pour réexaminer sa situation.

Après avoir emprunté des for-
tunes à sa famille, ses amis et son
ex-mari, la plaignante se consi-
dère comme une victime. De sa
maladie et du casino. Vraiment?
La justice tranchera.

La vie de la plaignante a basculé lorsqu’elle s’est mise à jouer aux machines à sous. ELLENA ALDO

Cette année, le public des Fêtes de Genève boude la Rive droite

Sur la Rive gauche, les
affaires cartonnent. De l’autre
côté de la rade, les forains
broient du noir. Pourquoi
cette fracture?

Les Fêtes de Genève 2011 sont révé-
latrices du «Lémangraben». C’est
l’avis de nombreux travailleurs de
la rade. «Le public rechigne à tra-
verser le pont du Mont-Blanc»,
constateAmélie, l’unedesspécialis-
tes de la gaufre genevoise, habituée
de la plus grande manifestation po-
pulaire de Suisse.

Ramadan oblige, la clientèle
moyen-orientale a, ce mois d’août,
déserté les quais. On ne la reverra
probablement pas aux Fêtes avant

2014. Mais son absence ne saurait à
elle seule expliquer le blues des fo-
rains de la Rive droite. «Dans l’es-
prit des Genevois, ce côté-ci du lac
est celui des touristes du Golfe, lâ-
che Caroline, qui tient des attrac-
tions de part et d’autre du Léman.
Les gens ont gardé le réflexe de ne
pas se mélanger.» Conséquence de
cette«tradition»:«LaRivedroiteest
tellement calme que certaines at-
tractions n’ouvrent pas avant 19 h,
au lieu de 14 h.»

Sur lestandvoisin,Mathias, l’un
des experts ès cocktails de la rade,
résume ainsi le phénomène: «On a
tous l’impression que la vraie fête,
c’est sur la Rive gauche!» Du côté
des Eaux-Vives, les forains ont en
effet labanane.«Jusqu’àprésent,on

atravailléaussibienqu’en2010,qui
était déjà une assez bonne cuvée»,
nous confient plusieurs responsa-
blesdemanèges.Selon leprésident
de l’Union des forains de Genève,
Alain Bergdorf, le manque à gagner
– côté Jura – oscille autour des 30%.

Qu’enpensent lesorganisateurs
des Fêtes? Ces derniers, bien
qu’ayant identifié un léger déséqui-
libre,serefusentàcrierauloup.«Le
public est bien au rendez-vous tout
autour de la rade, insiste Christian
Colquhoun, directeur des manifes-
tations à Genève Tourisme & Con-
grès. Si certains restent côté Salève,
c’est surtout à cause des joueurs de
bonneteau, qui font barrage à cha-
que extrémité du pont du Mont-
Blanc.» Pour y remédier, le respon-

sable suggère, par exemple, de «fa-
ciliter le transit d’une rive à l’autre,
grâceàuneouverturedesMouettes
jusqu’à minuit». Autre souci cette
année: la fermeture de l’Ile Rous-
seauàcausedes festivitésdutricen-
tenaire.«Cetraitd’unionimportant
pour les Fêtes est aujourd’hui dé-
sert, car les travaux n’ont pas en-
core commencé.»

Réalité à laquelle il faut ajouter
l’étroitesse de la Rive droite. «L’em-
piétement de certaines extensions
sur les Fêtes, comme les «barcelon-
nettes», rendent l’habillage des
lieux plus difficile.» Conséquence:
le public trouve les stands, les ma-
nèges et les scènes musicales d’en-
vergure surtout sur la Rive gauche.
Dejan Nikolic

La Rive droite est si calme que
certaines attractions n’ouvrent
pas avant 19 heures. M. GIRARDIN

Sur le Web aujourd’hui

Dès 16 heures
U Calvinscope Les jeunes
du Passeport-Vacances,
en visite à la «Tribune
de Genève», donneront
la parole aux Genevois
dans le cadre de notre
rubrique hebdomadaire.

Dès 19 heures
U Olympisme Genève
joue sa candidature pour
les Jeux d’hiver de 2022,
face à Davos. Swiss
Olympic décidera plus tard
si une candidature
helvétique est maintenue.

tdg.ch

«C’est une
drogue»
U En Suisse, on estime que 1%
de la population est touchée
directement par des problèmes
de jeu pathologiques. «Tous nos
employés suivent une formation
pour prévenir les risques liés à la
dépendance, explique le
directeur du casino mis en cause
par F. Si nous avons un doute
sur un client, nous l’interdisons
de jeu.»

Un casino peut en effet
exclure en tout temps un joueur
compulsif. Le personnel
d’accueil, chargé du contrôle
d’identité, détecte si la personne
est sous le coup d’une exclu-
sion. Mais les croupiers peuvent
aussi intervenir s’ils s’aperçoi-
vent d’un comportement
suspect du joueur. Ils sont, par
exemple, invités à dialoguer
avec le client.

Cet arsenal est-il suffisant?
«Je ne pense pas, explique Yaël
Liebkind, coordinatrice du
centre de prévention Rien ne va
plus, spécialisé dans l’addiction
au jeu et subventionné par le
Canton. Le système de détection
peut être amélioré même s’il
fonctionne dans la majorité des
cas. Ainsi, la plupart des joueurs
interdits ne reviennent pas. Par
honte. Mais pour anticiper le
risque, des associations, comme
la nôtre, proposent de la
prévention itinérante sur les
sites comme les maisons de jeu.
Ce n’est pas un travail facile, car
il faut comprendre qu’un joueur
compulsif fait passer son
impulsion avant la raison. Il
n’est plus maître de son choix.
C’est comme une drogue qui
brouille sa raison.» F.M.


